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L’innovation fongicide blés 
rendement & qualité du dernier traitement

La nouvelle référence de la protection de l’épi :
■ efficacité fusarioses de haut niveau
■ réduction des mycotoxines (DON)
■ gains de rendement

Un nouveau standard d’efficacité contre septorioses et rouilles

Une formulation innovante pour encore plus de performances
■ meilleure adhésion sur le végétal pour plus de produit disponible
■ meilleur étalement pour une distribution plus rapide du produit dans la plante
■ meilleure résistance au lessivage
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■ Autorisation de vente : n°2090092.
■ Composition : 37,5 g/L d’époxiconazole

+ 27,5 g/L de metconazole.
■ Formulation : Concentré émulsionnable (EC).
■ Usages autorisés : Blés : septorioses, rouilles brune

et jaune, fusarioses des épis, helminthosporiose.
■ Dose homologuée : 3 L/ha.
■ Classement : Xn : Nocif. N : Dangereux pour

l’environnement. R40 : Effet cancérogène suspecté :
preuves insuffisantes. R43 : Peut entraîner une 
sensibilisation par contact avec la peau. R51/53 : Toxique
pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets
néfastes à long terme pour l’environnement aquatique.

■ Zone non traitée : 50 mètres - se reporter page 13
(distance par rapport aux points d’eau -
cf Arrêté du 21/09/2006).

■ Nombre maximum d’applications : 2/an.
■ Délai avant récolte : 35 jours.
■ Délai de rentrée dans la parcelle : 48 heures.
■ Protection utilisateur lors de la manipulation 

produit : Gants en nitrile ou néoprène EN374, 
lunettes de sécurité, masque jetable de type P3, bottes
de protection marquage S5 ou P5, vêtement de travail
de niveau de protection 4.
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